
Les FPG 75/75 de l’Empire Vie procurent de précieux avantages que certains autres produits de placement  

ne peuvent pas offrir :

• Garanties sur les prestations à l’échéance et au décès1 de 75 % pour contribuer à atténuer les risques lors d’une baisse 
de marché.

• Réinitialisations annuelles automatiques de la garantie sur la prestation au décès jusqu’à l’âge de 80 ans pour cristalliser  
la croissance des marchés et augmenter les valeurs garanties offertes au moment du décès.

• Aucune homologation : la prestation de décès est versée rapidement et discrètement à vos bénéficiaires,  
ce qui réduit au minimum le temps et l’argent consacrés à régler votre succession.

• Option de règlement sous forme de rente de l’Empire Vie qui donne lieu à une planification successorale plus flexible,  
vous permettant de choisir la façon dont le produit de l’assurance sera versé à vos bénéficiaires. 

• Protection potentielle contre une saisie par des créanciers dans certaines circonstances, une caractéristique  
particulièrement intéressante pour les propriétaires d’entreprises et les professionnels.

*  Dépôt de 100 000 $. Les valeurs de marché de cet exemple sont fondées sur les rendements historiques d’un indice de référence mixte composé à 80 % de l’indice 
composé de rendement total S&P/TSX et à 20 % de l’indice des obligations universelles FTSE Canada du 31 décembre 2016 au 31 décembre 2021, selon un  
taux de rendement moyen de 10,60 %.  

Les fonds de placement garanti (FPG) 75/75 de l’Empire Vie sont des contrats d’assurance visant 
les fonds distincts. Ils vous permettent d’accumuler un patrimoine et de le faire croître, tout en 
bénéficiant d’une protection de base pour vos placements.
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Si la valeur de marché de vos placements 
augmente, les réinitialisations annuelles 
automatiques de la garantie sur la 
prestation au décès cristallisent cette 
croissance, ce qui contribue à protéger  
les montants offerts aux bénéficiaires. 
Votre garantie sur la prestation au décès  
ne peut pas être inférieure au dernier 
montant réinitialisé, même si la valeur  
de marché diminue.

Dans ce scénario hypothétique*, la 
garantie sur la prestation au décès initiale 
de 75 000 $ est réinitialisée à l’âge de 
41 ans. Elle est de nouveau réinitialisée à 
l’âge de 43 ans, et dépasse alors la valeur 
initiale du dépôt (100 000 $) en raison du 
rendement positif du marché.
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1 Les garanties sont réduites proportionnellement en fonction des retraits. 

2  L’Empire Vie est membre d’Assuris, un organisme sans but lucratif qui protège les titulaires de polices canadiens advenant la faillite de leur 
assureur vie. Vous trouverez des détails au sujet de la protection d’Assuris sur le site Web www.assuris.ca ou en communiquant avec Assuris 
par téléphone au 1 866 878-1225.

 
La brochure documentaire du produit considéré décrit les principales caractéristiques de chaque contrat individuel à capital 
variable. Tout montant affecté à un fonds distinct est placé aux risques du titulaire de contrat, et la valeur du placement 
peut augmenter ou diminuer. 

Communiquez avec votre conseiller ou votre conseillère dès aujourd’hui  

pour que les FPG 75/75 de l’Empire Vie commencent à travailler pour vous.

Obtenez encore plus de valeur avec les FPG 75/75 de 
l’Empire Vie :

• Options de placement diversifiées dont la composition varie de 100 % en titres à revenu fixe à 
100 % en actions.

• Depuis plus de 50 ans, l’Empire Vie fournit aux Canadiens et aux Canadiennes les produits de 

placement dont ils ont besoin pour accumuler un patrimoine, générer un revenu et atteindre la 

sécurité financière.

• Profitez de coûts réduits avec les taux privilégiés pour les FPG à partir de 250 000 $ par ménage.

• Protection des consommateurs2

MD Marque déposée de L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie. Les polices sont établies par L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie.

L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie
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